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LES PERSONNES PRESENTES  
 

 
 
 

1. Administrateurs du Comité :  

 
 Dr. Jean-François TOURTELIER – président 

 Dr. Laurent TAILLANTER – vice-président 
 Dr. Louis TOUJAS – vice-président délégué à la 

recherche  

 M. Guy MORVAN – trésorier 
 M. Bernard BARBIER – secrétaire général 

 Mme Mary-France GESLIN – Trésorière 
adjointe 

 M. Pierre BIANIC 

 Prof. Dominique GUERIN 
 Mme Marie-Noëlle HAUVESPRE  

 Prof. Edouard LE GALL 

 Mme Régine PERRON 
 Mme Martine PRIOUL  

 Mme Monique DAUCE 
 

 
 

 

2. Salariées et stagiaires du Comité : 
 

 Hélène GASCOIN LE BEDEL (directrice) 
 Eveline GUILLEUX (secrétaire administrative) 

 Anne BRIDEL (chargée de mission à l’action pour 

les malades et les proches) 
 Roseline CHEVALLIER (comptable) 

 Solène KWASNIK (chargée des manifestations, 
de la communication et du marketing direct) 

 Valérie FERCHAUD (chargée du mécénat) 

 Delphine MISERIAUX et Hélène ROULAND 
(chargées de la prévention, et de la promotion des 

dépistages) 
 

 
 

3. Adhérents : 

 
 Mme Odile AUBIN 

 M. Michel BESNARD 
 Mme Marie BODIN 

 Mme Mannick CARTON 

 Mme Christiane CHAUVEL  
 M. Jean CHAUVEL 

 Mme Danielle COCHET 
 M. Jean-Claude GESLIN 

 Mme Mariannick HULAIN 

 Mme Marie-Thérèse LECHAT 

 Mme Marcelline LE CLAINCHE 
 Mme Violaine LE RUDULIER 

 M. Martial MAURANGE 

 Mme Annick MELSCOET  
 Mme Nicole PARANTHOEN 

 M. Roger SOMMER 
 Mme Marie-Claude TOURTELIER

 
 

 
4. Participait à l’Assemblée Générale : 

 
Madame Maryvonne KERVRANN, commissaire aux comptes KPMG du Comité. 
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5. Partenaires et invités (par ordre alphabétique) : 
 

 Mme Brigitte ALGRAIN – directrice de la 
qualité et des relations avec les usagers du CHU 

de Rennes 

 M. Daniel ALLIAUME – représentant Mme Elise 
GERFAUD, présidente de l’association France 

Adot 35 
 M. Jean-Claude AURICHE – Générations 

mouvement 35 
 Mme Michèle AUFFRAY – Association 

Générations Mouvement 35 – Comité cantonal de 

Saint-Aubin d’Aubigné 
 Mme Marie-Françoise BOCQUET – présidente 

du Crédit Agricole d’Ille-et-Vilaine 
 Mme Marie-Anne CHAPDELAINE – députée 

d’Ille-et-Vilaine 

 M. Michel FAURE – président de l’association 
des Stomisés de Haute Bretagne 

 M. Christian GALAINE – secrétaire général du 
Crédit Agricole d’Ille-et-Vilaine 

 
 

 

 Prof. Virginie GANDEMER – CHU Hôpital Sud 
– Pôle médico-chirurgical de Pédiatrie et de 

génétique clinique – Unité d’hémato-oncologie et 

greffe de moelle 
 M. Jean-Yves GERARD – président de 

l’association Cécile Etoile 
 M. Michel HUREAU – trésorier de l’association 

Euphonie 
 M. Robert PELTIER – association Générations 

Mouvement 35 – Comité cantonal de Montauban 

de Bretagne 
 M. Louis PERRIN - président de l’association 

Générations Mouvement 
 Mme Raymonde PORTEU – association 

Lourdes cancer espérance 

 M. Albert PORTEU – association Lourdes cancer 
espérance 

 Mme Elodie VILBERT – représentant                  
Dr PIETTE de l’association ADECI 35 
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LES PERSONNES EXCUSEES AYANT DONNE UN POUVOIR 
 

 
 
 

1. Administrateurs du Comité : 
 

 Dr. Tristan DE CHAMPCHESNEL – pouvoir au 
Dr. Laurent TAILLANTER, vice-président 

 Pr. François GUILLE, directeur du Centre 

régional de lutte contre le cancer Eugène Marquis 
de Rennes - pouvoir en blanc 

 Mme Marie-Madeleine YGER – pouvoir en 
blanc 

 
 

2. Adhérents : 

 
 Mme Hanta ANDRIAMANAMIHAJA - pouvoir 

en blanc 
 Mme Marie-France BARBIER – pouvoir à     M. 

Bernard BARBIER, secrétaire général 
 Mme Yvette BARON – pouvoir en blanc 

 Mme Roselyne BAVAY – pouvoir à Mme 

Martine PRIOUL, administrateur 
 M. Guy BEUSNEL – pouvoir à M. Jean-François 

TOURTELIER, président 
 M. Pierre BRIDEL – pouvoir en blanc 

 Mme Odile CHAPIN – pouvoir en blanc 

 Mme Jeanne CHAUVIN – pouvoir en blanc 
 M. Michel CHEVALLIER – pouvoir en blanc 

 M. Mickaël CHRISTIEN – pouvoir en blanc 
 Mme Joëlle DELACHANAL – pouvoir en blanc 

 Mme Colette FORGET – pouvoir en blanc 
 M. René HAUVESPRE – pouvoir à Marie-Noëlle 

HAUVESPRE, administratrice 

 Mme HEULOT TOURTELIER – pouvoir en 
blanc 

 Mme Jeannine JEGOU – pouvoir à Mme Mary-

France GESLIN, trésorière adjointe 
 M. Melaine JEULAND – pouvoir en blanc 

 M. Auguste LEBRETON – pouvoir en blanc 
 M. Yves LERAY – pouvoir en blanc 

 M. Bernard LEVITOUX – pouvoir en blanc 

 Mme Simone MORIN – pouvoir à Mme Régine 
PERRON, administratrice 

 Mme Jeanine MOTTATY – pouvoir en blanc 
 Mme Gwénola PICART – Pouvoir à M. Jean-

François TOURTELIER, président 

 M. Jean-Baptiste PIRAULT – pouvoir en blanc 
 Mme Anna POIRIER – pouvoir en blanc 

 Mme Colette PROVOST – pouvoir en blanc 
 M. Olivier ROUYER – pouvoir à M. Jean-

François TOURTELIER , président 
 M. Michel SENDRON – pouvoir en blanc 

 M. Paul SIMONNEAUX – pouvoir en blanc 

 Mme Annie VAULEON – pouvoir en blanc 
 

 
 

 

 

Modalités sur les pouvoirs 
 
Toute personne est considérée comme membre si elle est à jour de sa cotisation. 
Chaque membre a un droit de vote. 
Tout membre peut se faire représenter par un autre membre. 
 
Chaque membre ne peut pas disposer de pouvoirs excédant 1/100ème du nombre total des membres de l’association. 
 
Chaque pouvoir en blanc est donné à un membre du conseil d’administration. Si le rapport entre le nombre de pouvoirs en blancs 
et le nombre d’administrateurs présents ne donne pas un quotient entier, les pouvoirs supplémentaires en blanc ne sont pas 
attribués. 
X pouvoirs en blancs/y administrateurs présents = nombre entier (au-delà, pouvoirs non attribués). 
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LES AUTRES PERSONNES EXCUSEES 
 

 
 
 

1. Adhérents : 
 

 M. Stéphane GAUTIER 

 M. Albert VIGNERON 
 Mme Louisette VIGNERON 

 

 

 
 

 
2. Comités de la Ligue contre le Cancer : 

 

 M. Albert AFLALO – Comité de la Mayenne 
 M. LERAY – Comité de la Vendée 

 Comité du Maine-et-Loire 

 
 

 

 
 

3. Institutionnels, partenaires et associations : (par ordre alphabétique) 

 M. François ANDRE – député d’Ille-et-Vilaine 

 Mme Nathalie APPERE – Maire de Rennes 
 Mme Marie-Renée AUGAGNEUR – présidente 

de l’association ABHR 

 M. Thierry BENOIT – député d’Ille-et-Vilaine 
 Mme Sylvie BEYOU – directrice de la Clinique 

Mutualiste La sagesse Rennes 
 Mme Anne-Soizic BOUËNARD – assistante 

sociale au CHP Saint-Grégoire 

 Mme Béatrice FOUCHER SAUVEE – infirmière 
conseiller technique à la Direction Académique 

Ille-et-Vilaine 
 Mme Laurence JAY-PASSOT – directrice du 

Centre Hospitalier de Fougères 

 M. Didier LE BOUGEANT – adjoint au Maire, 
délégué à la Santé – administrateur Comité 35 

 Mme Isabelle LE CALLENNEC – députée d’Ille-
et-Vilaine, conseillère générale de Vitré-Est 

 M. LE PALLEC – directeur de la Clinique Saint-
Yves - Rennes 

 M. G. LE PENNEC – directeur de l’agence 

Rennes-Liberté du Crédit Mutuel de Bretagne 
 Mme Brigitte LE BEON – Tabacologie Réseau 

35, C.A.A.T de la Polyclinique Saint-Laurent 

 Dr Claudia LEFEUVRE-PLESSE – Centre 
Eugène Marquis, responsable du département 

d’Oncologie Médicale 
 Mme Annie LOISON – Responsable du service 

Partenariat et Prévention Sociale à la CARSAT 

retraite et santé au travail 
 M. Pierrick MASSIOT – président du Conseil 

régional de Bretagne 
 M. Yann MENOT – chargé Promotion de la santé 

- Mutualité Française Bretagne 

 Pr. Pierre ROCHCONGAR – Médecine du sport 
au C.H.R.U. de Rennes 

 M. Marcel ROGEMONT – député d’Ille-et-Vilaine 
 Mme Marie-France TIROT – présidente de la 

CPAM 
 M. Jean-Louis TOURENNE – président du 

Conseil Général 
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L’assemblée se termine par l’intervention de Monsieur Jean-François TOURTELIER, président, qui présente 
une synthèse du Plan Cancer 3. 
 

 
  

Comité d’Ille-et-Vilaine 
Ligue contre le cancer 
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L’ACCUEIL ET LE DISCOURS D’OUVERTURE DU PRESIDENT 
Docteur Jean-Francois Tourtelier  - Président 

 

 
 

 
 Je remercie : 

 Monsieur Bigot, directeur de la M.F.H. qui nous accueille encore cette année pour notre assemblée générale ; 
 les adhérents, partenaires, bénévoles et salariées qui ont répondu à notre invitation à cette assemblée générale 

statutaire, dont la convocation a été faite par voie de presse. 
 55 personnes sont présentes et 61 personnes se sont excusées et parmi celles-ci 32 ont donné pouvoir. 

Je salue en particulier les partenaires présents ou représentés. 

 
 

 
Le Comité d’Ille-et-Vilaine se porte bien et continue à développer ses activités. 

Il faut noter une augmentation des dons bien que le nombre d’adhérents soit sensiblement le même que l’année passée : 

12 385 contre 12 502 en 2012. 
 

Les ressources sont en très forte augmentation, comme vous le verrez dans la présentation des comptes, grâce aux 
legs et assurances-vie. 

 

Je vous rappelle que 93,74% des ressources du Comité sont apportées par les dons du public, les legs et les assurances-
vie. 

 
Les rapports qui vont vous être présentés sous forme de diaporama vont vous détailler l’activité du Comité en 2013 et 

vous pouvez nous arrêter pour poser des questions. 
 

 

 
Cette année, deux évènements concernant la Recherche : 

- Nous avons financé davantage de Recherche que les années passées. 

- Le Docteur TOUJAS, Vice-président chargé de la Recherche, a cédé sa place au Professeur Edouard Le Gall, 

ancien chef de service d’onco-pédiatrie. 

 
En 2013, la mission d’action pour les malades et leurs proches a continué à se développer, notre Comité a nommé 

l’espace de 120 m2 créé en 2012 l’Escale, il est dédié aux soins d’accompagnement des malades en traitement ou après 
les traitements, mais aussi de leurs proches. 

Nous vous présenterons toutes les activités que nous proposons aujourd’hui dans ce lieu, et pour vous donner une idée 
du développement de ce service, en 2013, 1 703 malades et anciens malades, ainsi que 139 proches ont pu bénéficier 

des activités de l’Escale. 

Ces chiffres nous confortent dans l’idée que cela correspondait réellement à un besoin des patients et de leur famille. 
Force est de constater qu’aujourd’hui ce lieu est devenu trop petit, nous envisageons donc de l’agrandir par l’achat d’un 

nouveau local voisin. Ce qui vous sera exposé au cours de cette l’Assemblée Générale. 
 

Toutes les manifestations que nous avons faites sur le terrain cette année, étaient destinées à développer l’action pour 

les malades. 
 

 
 

La mission prévention, information et promotion est très active notamment auprès des écoles primaires, des collèges et 

des lycées, mais aussi vis-à-vis d’autres publics. 

Les missions sur le terrain concernent aussi bien la prévention tabac, soleil ou encore l’hygiène alimentaire. 

La participation des bénévoles est importante, ils suivent régulièrement des formations que ce soit sur la prise de parole 
en public, la prévention tabac ou la prévention soleil. 

« 
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Je rappelle que la région Bretagne est la première région française en nombre de décès du mélanome, c’est pourquoi 
nous souhaiterions une plus grande participation de l’ARS et une collaboration comme cela se pratique dans de 

nombreux départements. 
 

De nouveau cette année, beaucoup d’animations ont eu lieu à l’occasion de Mars Bleu, de Ma ville se ligue contre le 
cancer, et bien sûr d’Octobre rose. 
 

 
 

Au niveau des animations, nous avons pu associer de nombreux partenaires, pour n’en citer que quelques-uns : 

- Le Crédit Agricole avec l’opération des jonquilles ; 

- Le Lyons Club Rennes Armorique pour la vente de tulipes ; 

- Générations Mouvement (Aînés ruraux) qui sont très présents pour de nombreuses animations notamment pour 
les concours de belote. 

 
Il y a eu cette année une nouveauté. Dans le cadre du marathon de la Baie du Mont Saint-Michel, il a été créé une 

course féminine « La Malouine » au profit de la Ligue contre le cancer. 

 
Nous avons également été présents sur beaucoup de courses du département, ce qui est important pour la notoriété et 

l’image du Comité d’Ille-et-Vilaine. Et je salue les bénévoles qui participent à ces événements et qui proposent nos 
maillots « Equipe de France contre le cancer » et les maillots Roses car cela permet aux participants de courir sous nos 

couleurs. 
 

Enfin, il y a eu en 2013, l’illumination du Beffroi de Fougères, animation qui a été remarquée. Nous sommes d’ailleurs 

en réflexion pour développer ce type d’événement très porteur au niveau du message d’Octobre Rose. 
 

 
 

Je vous présenterai en fin d’Assemblée Générale une synthèse du Plan cancer 3. » 

 

 

 
 

 
 

 

 
Dr. Jean-François TOURTELIER - Président 
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LES ANIMATIONS 
Solène Kwasnik - Chargée des manifestations et de la communication 

 

 
 
Les manifestations ont une double finalité : collecter des fonds et accroître notre notoriété. Elles s’organisent de trois 

manières différentes : par notre Comité seul, avec le soutien de partenaires ou uniquement par des associations ou 

des particuliers.  
 

Nous veillons à ne pas être pénalisés par la fiscalité : à savoir que nous ne pouvons pas organiser plus de six 
animations par an. Le développement de partenariats est donc important. 

 
Les manifestations nous ont permis de collecter 93 847.25 € de recettes et d’aboutir à 76 074.30 € de bénéfices.  

 

Un rapport d’activité détaillé est à la disposition des personnes intéressées. 
 

 
 

1. Les manifestations réalisées par notre Comité en 2013  

 
 

- Les boîtes « 1 euro pour la vie », distribuées chez les commerçants en été et 
en hiver au moment de Noël, ont permis de récolter 9 817.17 € cette année. 

Il faut également rappeler que ces boîtes sont connues du public, notamment 
par les enfants, ce qui permet de faire un lien avec les missions prévention qui 

leur sont proposées dans les écoles. Il est donc important de rester très 

mobilisés pour cette opération qui existe depuis 22 ans, et qui a permis de 
récolter depuis sa création 300 323 €. 

- Pour la semaine nationale de lutte contre le cancer « Ma ville se ligue contre le 
cancer » qui a eu lieu du 18 au 24 mars, notre Comité a participé à plusieurs 

actions d’animation, de prévention et de communication sur le département, à 

titre d’exemple : une zumba, un concert à Saint-Malo, mais aussi les tee-shirts 
de la Ligue ont été portés à cette occasion par les adhérents des clubs de sport 

Orange Bleue. 
La vente des tee-shirts de «  L’Equipe de France contre le cancer » et les dons 

perçus lors des animations ont permis de collecter la somme de 415,50 €. 

- Le Relais pour la vie®   qui a eu lieu à Vitré pour la seconde fois : 15 550,29 € 

de bénéfices. 

- Le loto annuel de la vie du Comité a permis de collecter 2 009,68 €. 

- La vente de Tee-shirts « Equipe de France contre le cancer » : 1 694 €. Vente 

lors de courses à pieds sur lesquelles nous pouvons avoir un stand 
d’information. 

- La Ligue nationale réalise un calendrier proposant des recettes et des conseils 

alimentaires. La vente de ce calendrier par plusieurs bénévoles a permis de 
collecter 1 237,50 €. 

- Tombola 100% association du Crédit Mutuel de Bretagne – vente de carnets de 
tombola par nos bénévoles : 1 128 €. 

- Zumba party lors d’octobre Rose : 3 035,29 € 
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2. Les manifestations réalisées en partenariat ou à notre profit en 2013 
 

 

- Les ventes lors de l’animation " Les jours de la jonquille " menée par le Crédit 

Agricole. Vingt caisses locales ont participé à cette action en 2013 (Antrain, 

Argentré-du-Plessis, Betton, Cesson-Sévigné, Chateaubourg, Dol-de-Bretagne, 
Fougères, Grand-Fougeray, Louvigné-du–Désert, Marches d’Alet, Mordelles, Parc 

des Bois de Rennes, Plélan-le-Grand, Redon, Rennes Haute-Bretagne, St-Grégoire, 
St-Aubin-d-Aubigné, St-Brice-en-Cogles, Vallée de la seiche et Vitré). Cela a pu 

être réalisé avec l’aide de trois Maisons familiales rurales et/ou horticoles (M.F.R.) 
(Messac, St-Aubin-d’Aubigné et St-Grégoire) de la M.S.A. (Mutualité sociale 

agricole), de Générations Mouvement (Aînés ruraux) et des bénévoles de la Ligue. 

Nous avons reçu 11 049,95 €. 

- Le Lions Club Rennes Armorique a remis un chèque de 3 500 € correspondant à la 

partie remise au Comité pour la vente des tulipes à laquelle sont associés les 
bénévoles du Comité. 

- Générations mouvement 35 (Aînés ruraux) organise des tournois annuels de belote 

à notre profit : 6 193 €. 

- Zumbathon organisé à Vern sur Seiche par dix professeurs de zumba du 

département : 1 795,50 €. 

- Plusieurs associations ont organisé des bals et des après-midi dansants et nous 

ont reversé 3 095 €. 

- Lors de la « fête de l’amitié » de Générations mouvement 35 (Aînés ruraux), nous 

étions présents sur un stand d’information concernant notre association. 

- Monsieur Sommer effectue annuellement une quête dans l’Hyper U de 
Châteaugiron, aidé par une équipe de bénévoles.  La somme de 1 801,22 € a été 

collectée. 

- A l’initiative d’une jeune-femme, une représentation théâtrale « L’Abri bus » a eu 

lieu à Val d’Izé. Elle nous a reversé les bénéfices : 2 094,20 €. 

- Un  concours de belote organisé par Générations Mouvement du Grand-Fougeray 
nous a permis de recevoir 1 000 €. 

- Lors d’Octobre rose : 

o Illumination du Beffroi de Fougères. 

o Spectacle Burlesque au Ponant Pacé. 

- Dans le cadre du Marathon du Mont Saint-Michel : 

o Le jogging des remparts à Saint-Malo : stand d’information + 46 € de 

vente de t-shirts. 

o La Malouine – course féminine : 202 €. 

- D’autres structures ou associations nous ont retourné des chèques correspondant 
à des animations et collectes qu’elles ont réalisées : 9 597 €. 
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3. Agenda 2014 : 
 

 
Un calendrier non exhaustif des animations est présenté : 

 

 

 

1er trimestre 
 

-  « Les jours de la jonquille » : mars 

- Les tournois de belote et de tarot Générations mouvement 35 (Aînés ruraux) : 

mars/avril 

 

 

2ème trimestre 
 

- Les tulipes : avril 

- Le Relais pour la vie® : 17 et 18 mai au village Oxylane de Betton 

- Dans le cadre du Marathon du Mont-St-Michel dont Sanofi est partenaire : 

 La course féminine « La Malouine » à St-Malo – 1 € par inscription reversé au 
Comité : le 24 mai 

 Le jogging des remparts à St-Malo / Espace santé dans le village marathon avec 
possibilité aux coureurs de porter le maillot de l’Equipe de France contre le 

cancer : le 24 mai. 

- Coupe de l’Espoir : Golf des Rochers à Vitré le 8 juin 

- Challenge Chrystèle Ory à Mordelles : 14 juin 

- La fête de l’amitié de Générations mouvement 35 (Aînés ruraux) : 17 juin à Tinténiac 

- Les boîtes d’été « 1 euro pour la vie » distribuées sur la côte : de la mi-juin à la mi-

septembre 

 

 

4ème trimestre 
 

- La vente des calendriers de la Ligue : à partir de la mi-octobre 

- Octobre rose 

- « Théâtre pour la vie » à Val d’Izé : 7 et 8 novembre 

- Notre loto annuel à Tinténiac : 9 novembre 

- Le dépôt et retrait des boîtes de Noël « 1 euro pour la vie » sur le département : de 

la mi-novembre à la mi-janvier 

- La collecte dans l’Hyper U de Châteaugiron par Monsieur Sommer et son équipe de 

bénévoles  
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Le rapport financier 
 
 

Présentation des comptes 
Audition du commissaire aux comptes 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

Comité d’Ille-et-Vilaine 
Ligue contre le cancer 
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PRESENTATION DES COMPTES 
Guy Morvan – trésorier du Comité 

 

 
 

1. Evolution des emplois, des ressources et du résultat entre 2012 et 2013 
 

 

 
 

 
L’année 2013 est une année exceptionnelle au niveau des legs et assurances-vie et le résultat est excédentaire. 

Notre nombre d’adhérent est stable. 
 

 

2. Origine des principales ressources 2013 
 

 
 

 

1 

 

 
 

 
Provenant essentiellement des 

campagnes indispensables de 

marketing direct 

 

854 592 € 

 
 

2 

 

 

 
Relais pour la vie® 

Calendriers 

Tapis et jeux de cartes 
Loto 

Tee-shirts 
… 

 

 
22 622 € 

 

Se reporter au rapport de 
l’activité présentée ci-avant 

 

 
 

3 
 

 

 
 

 
 

 
1 290 687 € 

Augmentation qui permet la 
progression du chiffre des 

collectes. 

 

 

-100 000

400 000

900 000

1 400 000

1 900 000

2 400 000

2012 2013

Emplois 1 158 240 1 255 680

Ressources 1 199 813 2 222 506

Résultat 41 573 966 826

La colonne des emplois 
correspond aux dépenses 

réalisées par le Comité. 
 

La colonne des ressources 
correspond aux recettes 

perçues par le Comité. 
 

Le résultat est la différence 
des deux colonnes. 

Dons 

Cotisations 

Evénements 

Ventes 

 

Legs 
Assurances-vies 
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3. Affectation et répartition des ressources : comparatif 2013 et 2012  
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 
  

2012 

2013 
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Nous avons une progression de nos dépenses dans les missions sociales : près de 111 725 € supplémentaires, ce 
qui correspond bien à l’orientation de la Ligue contre le cancer. 

Cette année, 445 871 € de l’excédent des ressources seront affectés à la réserve générale et 520 954 € seront 
affectés à la réserve dédiée aux missions sociales. 

Bien que l’activité du Comité ait progressée, nous avons pu encore réduire légèrement nos frais de fonctionnement 

(local, téléphone, affranchissements…) de 3 336 €.  

La cotisation versée à la Fédération nationale a légèrement baissé (calcul basé sur nos ressources). 

Les dépenses liées à la collecte de ressources sont en très légère baisse. Ces actions restent indispensables pour 
permettre de communiquer et de collecter des fonds auprès du public et de nos adhérents.  

 
 

 

4. Fonds affectés aux missions sociales en 2013 
 

 
TOTAL : 796 409 € en 2013 (684 684 € en 2012) 

 

 

 
 

 

 
 

 
En 2013, nous avons particulièrement mis l’accent sur l’aide à la Recherche (+ 77 682 €) 

L’action pour les malades et les proches est également en progression (+ 22 345 €), en effet, l’Escale a augmenté 
sa fréquentation, et nous avons poursuivi nos efforts pour l’information, la prévention et la promotion des dépistages 

(+ 10 528 €) 

 
Les différents rapports concernant les missions sont développés ci-après. 

 
 

Action pour les malades et les proches :  
178 934 € - 23 % 

Aide à la recherche : 
472 862 € - 59 % 

Information – Prévention – Promotion des dépistages : 
143 443 € - 18 % 

Autres actions : 1 170 € 
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
Mme Maryvonne Kervrann – KPMG 

 

 

 
Le commissaire aux comptes mandaté présente et remet son rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2013 

dont les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration du Comité.  
 

Le rapport porte sur le contrôle des comptes annuels du Comité, la justification des appréciations du commissaire 
aux comptes, les vérifications et les informations spécifiques prévues par la loi.  

 

 
1. Opinion sur les comptes annuels 

 
Le commissaire aux comptes a effectué son audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; 

ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 

annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres 
méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il 

consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la 
présentation d’ensemble des comptes. Le commissaire aux comptes estime que les éléments collectés sont suffisants 

et appropriés pour fonder son opinion. 
 

Le commissaire aux comptes certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de l’exercice. 

 
 

2. Justification des appréciations 

 
En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de ses 

appréciations, le commissaire aux comptes porte à notre connaissance les éléments suivants : 
 

Dans le cadre de l’appréciation des principes comptables suivis par notre association, le commissaire aux comptes a 

vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte d’emploi annuel des ressources, décrites dans la note 
E de l’annexe du rapport, font l’objet d’une information appropriée, sont conformes aux dispositions du règlement 

CRC n°2008-12 et ont été correctement appliquées. 
 

Par ailleurs, le commissaire aux comptes informe que les appréciations auxquelles il a procédé ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes, notamment 

pour ce qui concerne les subventions, les dons et legs reçus. 

 
Les appréciations portées s’inscrivent dans le cadre de la démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur 

ensemble, et ont donc contribué à la formation de l’opinion du commissaire aux comptes exprimée dans la première 
partie de son rapport. 

 

 
3. Vérifications et informations spécifiques 

 
Le commissaire aux comptes a également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 

Le commissaire aux comptes n’a pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport sur la gestion du conseil d’administration et dans les documents 
adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels.  
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4. Rapport spécial du Commissaire aux comptes 
 

Ce rapport concerne les conventions réglementées ; à savoir les relations particulières qui pourraient exister entre le 
Comité d’Ille-et-Vilaine et certains de ses membres administrateurs qui seraient également présents dans d’autres 

structures ou associations. 

C’est le cas avec l’association des Stomisés de Haute Bretagne puisque son fonctionnement a été financé par le 
Comité 35 à hauteur de 1 200 € pour l’année 2013. 
 

Le Président rappelle que l’association des Stomisés de Haute Bretagne est membre du Conseil d’Administration de 

notre Comité au titre de représentant d’association de malades comme il est prévu dans les statuts de la Ligue contre 
le cancer. 
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Les rapports de l’activité 
 
 

 

 

 
Trois missions sociales : 

 
 Aide à la recherche 
 Information – prévention – promotion des dépistages  
 Action pour les malades et leurs proches 

Comité d’Ille-et-Vilaine 
Ligue contre le cancer 
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L’AIDE A LA RECHERCHE : 472 862 €  
Professeur Edouard LE GALL – administrateur en charge de la recherche 

 

 
Cette mission est assurée par Hélène Le Bedel, directrice, Louis Toujas, vice-président du Comité, Edouard Le Gall, 
administrateur en charge de la recherche (transition / 2014 Louis Toujas – Edouard Le Gall) et Marie-Dominique 

Galibert, conseillère scientifique à la recherche. 
 

1. Dépenses effectuées par le Comité 35 pour l’aide à la recherche en 2013 

 
L’aide à la recherche est la mission dans laquelle le Comité investit le plus d’argent. Le montant accordé en 2013 

reste en progression. 
 

 En 2013 : 472 862 € 
+ 19.6 % 

 En 2012 : 395 180 € 

     + 2.7 % 
 En 2011 : 384 986 €  

     + 14.2% 
 En 2010 : 336 917 €    

 

 
Les dépenses du Comité 35 sont réparties comme suit :  

 

Postes Détails Montants 

I – Programmes nationaux 
2 bourses : 29 500 € 

Cancer et ado : 1 000 € 
60 000 € 

II – Subventions de recherche 

Participation au programme Grand-ouest : 

 15 projets de Rennes : 163 000 € 

 7 projets extérieurs (Brest, Tours, Nantes, 
Orléans, Angers) : 56 500 € 

219 500 € 

III – Allocations de recherche  
7 allocations de recherche doctorale 

(M. MACOCH, G. DAVID,N. QUESNOT, K.H. 
N’GUYEN, M. GREGOIRE, T. RAKKAA, B. XIE) 

78 666 € 

IV – Projet Biosit 
Plateforme communes aux laboratoires 

Responsables : M. SAMSON, T. GUILLAUDEUX 
75 000 € 

V – V. O.R.S.B. 

Etude de l’évolution de l’incidence et de la 

mortalité par cancer du sein en Bretagne et dans 

les quatre départements bretons 

1 170 € 

VI – Frais administratifs 
Salaires, déplacements, frais postaux et 

téléphoniques, documents… 
38 524 € 

 TOTAL 472 862€ 

 

Le montant accordé par le Comité d’Ille-et-Vilaine de la Ligue aux chercheurs rennais : 

 

Détails Montants 

Subventions de recherche 163 000 € 

Allocations de recherche 78 666 € 

Allocations de recherche nationale / Rennes 59 000 € 

Biosit aménagement plateforme technique 75 000 € 

Observatoire régional de santé 1 170 € 

TOTAL 376 836 € 
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2. Combien les chercheurs rennais ont-ils reçu des comités départementaux de la Ligue en 2013 ? 
 

 

Sources de financements Montants 

Le Comité d’Ille-et-Vilaine (subventions et allocations, financement 

étude ORSB) 

376 836 € 

Les autres comités départementaux de la Ligue (subventions et 
allocations, financement étude ORSB) 

259 218 € 

La Ligue nationale (allocations à des doctorants et post-doctorants) 44 250 € 

Equipes labellisées 180 000 € 

TOTAL 860 306 €* 

 

* Notre Comité a contribué à plus de 44 % de ce que les chercheurs rennais ont reçu.  
La solidarité entre les comités au sein du Grand-ouest fonctionne très bien et notre Comité en a beaucoup bénéficié. 

Le montant total est en hausse par rapport à 2012 (852 457 € en 2012 / 860 306 € en 2013). 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

Remise officielle des aides du Comité  
aux chercheurs Rennais et du Grand-ouest  

 
Au Conseil général d’Ille-et-Vilaine le 10 janvier 2014 
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3. Les missions des correspondants régionaux 

 
              

 
Les demandes de subventions émanant du grand ouest sont expertisées par deux personnalités extérieures à 

l’inter-région. 

L’un de ces experts est l’un des 24 membres du Conseil scientifique, l’autre est extérieur. 
Les 4 correspondants régionaux (un par région) siègent au Conseil scientifique. 
 

 Ils préparent le conseil (calendrier, envoi des dossiers aux experts…) 

 L’un d’eux préside le conseil, mais aucun n’a de droit de vote. Ils renseignent seulement les 
experts. 

 Les correspondants siègent à la CCIRGO (Conseil Scientifique Inter Régional Grand Ouest), ils 
rapportent les résultats, font des suggestions, peuvent être missionnés mais n’ont aucun droit 

décisionnel. 

 Ils siègent pour 3 ans renouvelables. 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

Le dispositif Grand-ouest fonctionne à quatre régions (19 

départements) depuis 2007 (premières subventions en 2008). 

 
Le Professeur Edouard Le Gall, ancien chef du service d’onco-

pédiatrie au CHU de Rennes, prend la suite du Docteur Louis 
TOUJAS et devient le correspondant régional pour la Bretagne. 
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L’INFORMATION – LA PREVENTION –  
LA PROMOTION DES DEPISTAGES : 143 443 € 

Delphine Misériaux et Marlène Robert– Chargées de cette mission 
 

 
 

 

1. Bilan des actions : généralités 
 

La mission au niveau départemental en 2013 : 
 

C’est 302 interventions et manifestations lors desquelles nous étions présents. 
 

C’est plus de 13 000 personnes rencontrées grâce à une équipe de : 

 5 administrateurs du Comité impliqués dans la mission ; 

 2 salariées en charge des projets, de la coordination des actions et de l’équipe ; 

 18 bénévoles formés ; 

 l’appui de professionnels : tabacologues, diététiciens, médecins ; 

 6 stagiaires qui nous accompagnent lors de mission sur le terrain. 

 
 

Personnes rencontrées lors des actions 2013 selon plusieurs thématiques  
 

 

 
 

 
Différents outils adaptés au public, aux types d’interventions et aux messages de prévention sont utilisés par les 

intervenants. Plusieurs rencontres ont eu lieu au sein du groupe de bénévoles afin de faire évoluer nos pratiques 
(jeu de rôle, techniques d’animation…). 

 
 

2. Représentation de la mission prévention du Comité 

 
Au niveau national :  

Groupe de travail « soleil » : Mariannick Hulain, administratrice du Comité. 
Groupe de travail « sortir la France du tabac » : Martine Prioul, administratrice du Comité. 

 

Prévention des cancers : 37 % 
 

 

Prévention du tabagisme : 56 % 
 

 
Promotion des dépistages : 1 % 

 
 

Prévention Soleil et environnement : 5 % 

 
 

Prévention alimentation et activité 
physique : 1 % 

 

 
Prévention des cancers 3% 
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Au Grand-ouest : 

Partage et harmonisation des pratiques Bretagne/Pays-de-la-Loire : une rencontre par an des chargés de mission et 

des bénévoles des différents comités. 
 

En Région : 

Les quatre comités bretons sont représentés en Coordination bretonne de prévention (interlocutrice de l’A.R.S. – 
Agence régionale de la Santé - et diverses instances régionales). 

 
 

3. La prévention du tabagisme  
 

L’objectif final est que le jeune prenne en charge sa santé à travers des choix. Il est donc défini avec lui les notions 

de santé, de prévention et d’acteur de santé. Nous lui apportons des connaissances sur la santé et sur les risques 
liés à la consommation du tabac. Ainsi nous l’aidons à développer sa capacité à argumenter un choix d’attitude. 

 
 

Auprès des élèves de CM2 : « Prévention du tabagisme et affirmation de soi » : 

Les écoles sont informées par courrier en début d’année et s’inscrivent pour celles qui le désirent. Cette démarche 
est faite en accord avec le rectorat. 

 

 168 interventions réalisées dans le département soit près de 4 000 élèves sensibilisés. 

 

 
Concours Pataclope :   

         

Il offre la possibilité de poursuivre la sensibilisation des enfants ayant bénéficié des interventions à travers une 
réalisation commune autour de la prévention du tabagisme (journal, affiche, slogan, B.D., chanson…). 

 
Afin de valoriser le travail des jeunes, le jury est composé de bénévoles de la Ligue mais aussi de personnalités 

extérieures (professionnels de la prévention, partenaires, élus). 
Cette année les réalisations ont été exposées au C.R.I.J. (Centre régional d’information jeunesse) qui a été aussi le 

lieu où s’est déroulée la remise des prix. 

 

 12 classes y ont participé en 2013 et se sont vu remettre des chèques de 200 €, 150 € et 100 € grâce au 

soutien des Rotary club et du syndicat Biocom ouest. 

 
 

Le Journal Clap’santé :  

 
 
 

 En 2013, il y a eu 1 074 abonnés au journal Clap’santé, ce qui est 

plus que dans beaucoup d’autres départements. 

 
 

 

 

Auprès des jeunes adolescents et jeunes adultes 
 

                                                                                                             
                                                                                            

 68 interventions (majoritairement collectives) ont eu lieu en 2013 

dans 14 collèges, soit 2 000 jeunes sensibilisés. 

 

 6 lycées ont bénéficié d’un temps d’échange avec les élèves 

(individuels ou en petits groupes) pour parler de leur consommation. 
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Le Comité participe aussi à des manifestations telles que : 
 

 Le parcours du cœur initié par la Fédération de cardiologie. 

 La journée mondiale sans tabac. 

 Le salon de l’étudiant. 

 Dans divers structures pour des entretiens individuels d’aide à l’arrêt : lycées, établissements d’accueil (MAPAR, 

ESAT…). 

   
 

 
Plage sans tabac : 

 

 
 
 
 En 2013, 1ère expérience d’une plage sans tabac : 

une partie de la plage de l’Eventail de Saint-Malo est 
devenue non-fumeur les mois de juillet et août. 

Cet événement a eu un bon relais médiatique. 
 

  
 

4. Prévention des risques solaires 
 

La fréquence des cancers de la peau est en augmentation constante dans les populations blanches depuis 50 ans. Or 
le lien entre une exposition abusive au rayonnement solaire et les cancers de la peau est désormais admis.  

 

  

    

 
 

 
Les bénévoles et salariées sont allés à la rencontre du grand public au 

printemps et au début de l’été afin de les sensibiliser aux dangers du soleil : 

700 personnes ont pu être sensibilisées à travers : 
 

 Les centres de loisirs : Rennes, Talensac ….. 
 Le Village OXYLANE – Betton. 

 Des forums et stands d’information au Décathlon Chantepie, la 

braderie de Rennes, avec la CAMIEG… 
 La plage de Saint-Malo. 
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5. Promotion de l’alimentation et des bons réflexes d’hygiène de vie  
 

                                                 
 

Il est maintenant établi qu’avoir une bonne alimentation réduit les risques de développer un cancer. Le Comité 

continue donc de promouvoir les bons réflexes d’hygiène de vie auprès des habitants du département  en leur 

apportant des connaissances sur les bienfaits des fruits et des légumes, en encourageant les personnes à en 
consommer davantage.  

 
Dans le cadre du programme « La découverte des saveurs » nous avons réalisé les actions suivantes en 2013 : 

 La semaine Fraîch’Attitude (à l’initiative d’INTERFEL/APRIFEL) du 14 juin au 23 juin ; l’inauguration de cette action 

a eu lieu au marché des des Lices à Rennes ; 

 La découverte des saveurs aux centres de loisirs de Rennes : celui du Ty-Blosne et des Longs prés. 

 

 
 

 

6. Prévention des cancers et promotion des dépistages  

 
Mars bleu  

 

    
 
Comme chaque année notre Comité a mis en place des actions pour encourager 

au dépistage du cancer colorectal : 

 

 1 stand d’information au centre commercial Alma de Rennes et Intermarché 

de Redon ; 

 1 stand d’information au Centre hospitalier de St-Malo ; 

 4 stands d’information tenus aux restaurants collectifs des quartiers Foch et 

Marguerite de Rennes, Cesson-Sévigné et Bruz. 

 Le Côlon Géant installé à la maison de la famille de Saint-Malo ; et à la Foire 

de Béré à Châteaubriant en partenariat avec le Comité 44. 
 

 

 
 

Le cancer colorectal se développe lentement, le plus souvent à 

partir de petites lésions nommées « polypes » qui apparaissent 
sur la paroi de l’intestin. Certains vont grossir, se mettre à saigner 

et peuvent évoluer vers un cancer. Les pouvoirs publics proposent 
à la population âgée de 50 à 74 ans de réaliser un test simple qui 

permet de détecter des traces de sang dans les selles. Pour 

contribuer à l’augmentation du taux de participation au dépistage 
de ce cancer, l’INCa (Institut national de cancérologie) a créé le 

mois de mobilisation nationale contre le cancer colorectal intitulé 
« mars bleu ». 
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Octobre rose  
 

 
 

Depuis plusieurs années, de nombreuses actions sont menées par notre Comité tout au long de ce mois d’octobre : 

 Des stands d’information dans les établissements de soins : Clinique la Sagesse de Rennes, l’Hôpital Privé Sévigné 

de Cesson-Sévigné, Centre hospitalier de St-Malo, le CHP de Saint-Grégoire ; 

 Des stands d’information sur le lieu de travail : au restaurant collectif de l’Agence départementale de Rennes, 

au restaurant collectif EDF-GDF, à la cafétéria de DELTADORE ; 

 Une participation à la journée d’information à la C.P.A.M. (Caisse primaire d’assurance maladie de Saint-Malo) ; 

 1 stand d’information sur le marché de Fougères et Louvigné du Désert ; 

 1 stand d’information au centre commercial ALMA-RENNES en partenariat avec des écoles d’aide soignants ; 

 Mise à disposition d’outils et de brochures d’information dans diverses structures du département (municipalités, 

centres sociaux...). 

 

                   
 
 

Information sur les facteurs de risque du cancer 
 

Projet en partenariat avec l’IREPS sur le territoire de Dol de Bretagne dans l’objectif d’augmenter la participation aux 

dépistages systématiques et gratuit dans un secteur à faible participation. 
Pour cette action nous avons une participation financière de la Ligue Nationale. 

 
Une intervention a été réalisée par un médecin bénévole du Comité à l’IFSI (Institut de Formation en Soins Infirmiers) 

de Saint-Malo. 

 
 

7. Soutien financier 
 

Dans le cadre de notre mission, nous répondons régulièrement aux appels et aux demandes de subventions. Ainsi 

en 2013 quelques projets ont pu être en partie ou en totalité financés : 
 

La prévention du tabagisme chez les CM2 : 

 1 334 € de la Ville de Rennes. 

   800 € de dons divers (Rotary Club, syndicat Biocom ouest). 

 

 
La prévention du tabagisme chez les collégiens : 

 1 321 € de la Mutuelle Radiance. 

Le cancer du sein est un problème majeur de santé publique : 52 000 nouveaux cas 

diagnostiqués en 2009 et on estime qu’1 femme sur 9 développera ce cancer au 
cours de sa vie.  

Aussi, un dépistage gratuit par mammographie complété d’un questionnaire sur les 
antécédents personnels et familiaux ainsi qu’un examen clinique est proposé tous 

les 2 ans aux femmes âgés de 50 à 74 ans. 

Les campagnes annuelles consacrées à la lutte contre le cancer du sein ont pour 
objectif de mobiliser les femmes et leur entourage et de les sensibiliser sur ce 

cancer par l’information, le dialogue et le dépistage. 
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La prévention des risques solaires : 

 1 333 € de la Ville de Rennes. 

 1 500 € de la Mutuelle Radiance. 

 

La prévention alimentation 

 1 333 € de la Ville de Rennes. 

 

La promotion du dépistage 

 10 200 € de la Ligue Nationale. 

 

La participation aux Pôles régionaux de compétences 

 1 120 € par l’I.N.P.E.S. (Institut national de prévention et d’éducation pour la santé). 

 

 
Le Président remarque le soutien important de la ville de Rennes aussi bien d’un point de vue financier que logistique. 

Le Comité 35 regrette toutefois l’absence d’aide de l’ARS qui a pourtant été sollicitée à plusieurs reprises dans le 

cadre de nos différentes actions. 
 

 
8. Perspectives 2014 :  

 

- La remise des prix du concours qui se déroulera pour la première fois dans les écoles lauréates au 

mois d’avril. 

- Les actions soleil avec notamment la sensibilisation des futurs animateurs BAFA à la prévention 
solaire. 

- Le développement des Espaces sans tabac dans le département (parc, plage, espace enfants…) 
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L’ACTION POUR LES MALADES ET LEURS PROCHES : 178 933 € 
Anne Bridel – Chargée de cette mission 

 

Les moyens humains en 2013 étaient : 
- une vingtaine de bénévoles ; 

- la salariée chargée de l’accompagnement des malades et des proches ; 
- la directrice du Comité ; 

- 8 professionnels extérieurs financés ; 

- 7 esthéticiennes bénévoles. 
Les bénévoles et salariées du Comité qui sont à l’écoute des malades et de leurs proches suivent une formation 

continue. 
 

Les faits marquants 2013 sont : 
- L’arrivée de la chargée de mission à 0,50 ETP. 

- Le 1er anniversaire de « l’Espace Ligue », renommé « l’Escale ». 

- La création de nouveaux groupes destinés aux patients et aux proches : yoga, soin esthétique individuel, 
atelier esthétique en partenariat avec l’association Belle et Bien. 

- L’augmentation permanente des contacts. 
 

Les services proposés aux malades et à leurs proches sont intégralement pris en charge par le Comité. 

 
1. Les permanences du Comité 

 
Nous répondons aux attentes du public lors de différentes permanences. Nous apportons de l’écoute et informons 

les malades et leurs proches. Selon les demandes, le Comité oriente vers les professionnels ou services appropriés 
ou propose un soin d’accompagnement qu’il met à la disposition des malades et des familles. 

Quatre lieux de permanences en 2013 : 

- Au sein du Comité : Tous les jours ouvrés. Les permanences sont tenues par l’équipe de bénévoles et la 
chargée de cette mission.  

- Dans le cadre de l’activité physique adaptée à Rennes, en 2013 : les lundis, mardis et jeudis matins deux 
bénévoles sont présents lors de la marche et des ateliers en salle. 

- A l’Espace de rencontres et d’information (E.R.I.®) au Centre régional de lutte contre le cancer Eugène Marquis 

à Rennes - Les permanences sont tenues par des bénévoles le mercredi après-midi ; en 2013 il y a eu 62 
visites. 

- A l’Espace Ligue Information (Eli) au Centre hospitalier de Saint-Malo : les permanences ont lieu tous les 
mardis de 15h à 17h. 

- A l’Espace Ligue Information (Eli) à la Maison Familiale de Saint-Malo : les permanences ont lieu le dernier 
mercredi de chaque mois de 15h à 17h 

 

Evolution des contacts   
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Le développement des soins d’accompagnement et le développement du dispositif d’annonce au sein des 
établissements de soins permettent d’informer plus facilement les patients et les proches sur les services 

proposés par le Comité. 
 

 

Ecoute et prise en charge des personnes malades, anciennement malades et des proches 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

  
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

1 703 malades et anciens malades 

(1 646 femmes – 57 hommes) 
139 proches 

(108 femmes – 31 hommes) 

 

 

Orientation vers l'activité physique adaptée 

Développée ci-après 
 

Rendez-vous individuels 

avec un psychologue 
Développés ci-après 

38 contacts 

Inscriptions à des groupes 

Développés ci-après 
332 contacts 

Visites à domicile 

5 contacts 

Elles sont effectuées sur le département. Ces visites répondent à 

une demande concernant des aides administratives, pour soulager 
un membre de la famille souhaitant s’accorder un peu de temps en 
dehors du foyer, pour discuter ou sortir avec un malade...  Elles ne 
se substituent pas aux aides à domicile qui ont un rôle différent. La 
première visite se fait toujours à deux bénévoles (contexte 
particulier nécessitant des précautions).  
L’émergence des réseaux de cancérologie sur le département dont 
l’activité s’organise sur le retour et le maintien à domicile permet 
aux malades de bénéficier de différents services au domicile ou à 
l’extérieur. Les établissements de soins développent les soins de 
support. Ainsi la Ligue est moins sollicitée mais son 
accompagnement se fait sur du moyen et long terme. 

 

Inscriptions à des ateliers 

individuels proposés au Comité 

Développés ci-après 
281 contacts 

Groupe jeunes 

Développé ci-après 

Orientation vers l’équipe médicale  

Eclairage médical 
146 contacts 

La mise en place du « dispositif d’annonce » dans les 
établissements de soins permet aux patients d’avoir 
une consultation dispensée par un autre professionnel 
que le médecin qui, entre autre, reformule les propos 
tenus initialement. Ainsi le patient appréhende mieux 
ses traitements et peut poser de nouvelles questions 
une fois la sidération de la première annonce passée. 
Il arrive malgré tout parfois que des malades ou des 
proches restent en questionnement par rapport à la 
maladie et aux traitements. Nous pouvons leur 
proposer de la documentation et les orientons vers le 
médecin spécialiste ou le généraliste qui connaît bien 
ce patient et sa pathologie. Il arrive à titre exceptionnel 
que les médecins de la commission s’entretiennent sur 
rendez-vous avec un malade ou un proche pour 
apporter plus d’éclaircissements sur la maladie ou sur 
les traitements (il ne s’agit pas d’une consultation 
médicale).  

 

Informations générales, administratives, 

sociales, professionnelles, et juridiques 
 

Orientation vers les professionnels et 
services compétents (dont Ligue nationale) 

 
267 contacts 

(dont notre commission sociale) 

L’Escale 

1 456 contacts 

362 nouveaux patients 

51 patients de 2012 

ECOUTE ACTIVE 
1 842 contacts 
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2. Soutien pour les patients et anciens malades 

 
 
Les ateliers individuels qui se déroulent à Rennes à l’Escale 

 
 

Soins d’accompagnement Fréquentations 

Entretiens psychologiques individuels et 
ponctuels 

 

38 interventions 
33 rencontres 

Conseils en image 
 

51 rendez-vous 

Réflexologie plantaire 

 

118 rendez-vous 

Soin esthétique 

 

45 rendez-vous 

Entretiens avec 
notre chargée de mission 

 

67 entretiens 

 
 
Groupes qui se déroulent à Rennes à l’Escale 

 
 

Soins d’accompagnement Fréquentations 

Groupes de relaxation et de méditation 3 groupes 
34 séances 

 

Groupe de parole 
 

9 séances 
 

Groupe d’art thérapie 

 

8 séances 

De nouveaux ateliers ont vu le jour : 

- Le yoga : début mai 2013 
 

- L’atelier esthétique : début décembre 

 

3 sessions 
 

1 session 
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Le groupe « jeunes » 

 
Ce groupe mis en place par le Comité en partenariat avec le C.H.U. de Rennes est destiné aux jeunes adultes malades 
ou anciens malades de 18-30 ans ayant un cancer ou une pathologie chronique. 

Les jeunes ne sont pas un public facile dans le sens où ils sont demandeurs de services mais une fois mis en place 

ils ne les utilisent pas forcément. 

 5 jeunes ont bénéficié de rencontres en 2013. 

 

 
3. Soutien pour les proches 

 
Nous sommes à l’écoute des proches quel que soit leur lien avec la personne malade. 

 

Soins d’accompagnement Fréquentations 

Entretiens psychologiques individuels 

et ponctuels 

4 proches 

Groupes de soutien 13 séances 
au cours de l’année 

 

 
4. Aides sociales  

 
La commission sociale du Comité étudie les dossiers de demandes de secours financiers présentés par un service 

social et munis d’un certificat médical. Nous intervenons pour des aides de secours ou d’urgence une fois que les 

aides légales et extralégales ont été sollicitées.  
Notre commission sociale est composée d’administrateurs (deux médecins, la trésorière-adjointe du Comité, un 

notaire et un cadre de la banque à la retraite, une conseillère municipale membre du C.C.A.S de sa commune), de 
la directrice et de la chargée de l’accompagnement des malades et des proches au sein du Comité.  

La commission se réunit une fois tous les 15 jours et fonctionne toute l’année. 

 
Depuis 2012 notre Comité utilise la base de données nationale SAID pour le suivi des aides sociales et pour alimenter 

le recueil national dans le cadre du DOPAS (dispositif d’observation pour l’action sociale). 
 

Les demandes 

 25 722 € ont été accordés et 94 demandes ont été acceptées. Cela représente une moyenne de 338 € 

par aide. 

 15 demandes ont été refusées. 

 
Les profils des demandeurs 

87 demandeurs répartis sur 48 communes du département. 

72 % sont des femmes - âge moyen : 47 ans. 

28% sont des hommes - âge moyen : 53 ans. 

56 % sont seuls au foyer. 

14 % sont retraités. 

59 % sont de la catégorie socio-professionnelle « ouvriers, employés ». 

56 % sont des actifs (45 % étant en arrêt maladie). 
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Le détail des différentes demandes acceptées 
 

 
 

 
 

5. Qualité de vie en centre de soins  

 
Les soins d’accompagnement sont en évolution constante pour répondre au mieux aux attentes des malades et des 

proches. 
Notre Comité peut aider à la mise en place de lieux d’écoute, à l’aménagement de chambres ou de pièces de détente… 

en participant à des réunions et/ou en apportant un financement.  

Nous pouvons aussi soutenir un établissement de soins qui souhaite mettre en place des soins d’accompagnement 
en l’aidant à financer un poste de professionnel qui sera pérennisé une fois l’aide de la Ligue arrivée à terme. 

 
 

Socio-esthétique 
 

Notre Comité participe depuis 3 ans à la création et au développement de soins socio-esthétiques réalisés auprès 

des malades par des professionnelles spécialisées à l’Hôpital privé Sévigné de Cesson. Il s’agit d’un financement d’un 
0.20 ETP (équivalent temps plein) à hauteur de 16 200 € répartis sur trois années.  

  3ème et dernier versement en 2013 : 5 400 € 
 
 

Activité physique adaptée 
 

 
 

  Ainsi nous nous sommes engagés au financement du poste de l’éducateur sportif spécialisé pendant les deux 

premières années que nous avons complétées d’une année : 13 800 € par an. 

 

   Il est proposé trois ateliers en salle par semaine (ce qui a représenté 108 séances en 2013) et un atelier de 

marche sur différents sites extérieurs à Rennes ou dans sa périphérie (31 séances de marches en 2013). Un ou deux 

bénévoles de la Ligue-35 sont présents toutes les semaines pendant les séances de marche et lors des ateliers en 
salle pour accueillir les participants, être à leur écoute et les informer. 

 

 

Aide-ménagère – TISF – garde : 13,83 % 
soit 13 aides 

 

 
Liées à la maladie : 23,40 % soit 22 

aides dont 20 pour l’achat de prothèses, 
d’appareillage 

 

 
Frais d’obsèques : 4,26 % soit 4 aides 

 
 

Construction projet de vie : 3,19 % soit 3 
aides 

Ce soin de support permet aux patients de retrouver une condition physique 

leur permettant de reprendre les actes de la vie quotidienne et est bénéfique 

dans certains cancers en termes d’amélioration de qualité de vie et de survie. 
Dans le cadre de l’I.R.C. (Institut régional de cancérologie de Rennes), les 

trois établissements de soins rennais impliqués (C.H.U., Centre régional de 
lutte contre le cancer Eugène Marquis, Clinique mutualiste La Sagesse) ont 

mis en place en février 2011 avec notre Comité 35 de la Ligue et la 

participation de Sanofi des ateliers hebdomadaires de reconditionnement 
physique destinés aux patients. 

 

Pour la vie quotidienne : 

55,32 % soit 52 aides dont 
29 liées à l’alimentaire 
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E.R.I. ® (Espaces de rencontres et d’information)  
 

 
 

 

Au Centre régional de lutte contre le cancer Eugène Marquis à Rennes, des bénévoles du Comité sont 

présents tous les mercredis après-midi.  

 
 

E.L.I. (Espace Ligue Information) 

 

 Des bénévoles sont présents au Centre hospitalier Broussais de St-Malo tous les mardis après-midi. 

 

Une convention a été signée le 30 mai 2011 entre la Communauté hospitalière de territoire Rance-Emeraude et les 
Comités départementaux du 22 et du 35 (la communauté hospitalière fait partie du secteur sanitaire 6 regroupant 

les villes situées au nord de ces deux départementaux, des permanences de la Ligue 22 ont aussi lieu dans les 
établissements des Côtes d’Armor). 

Peu de rencontres ont eu lieu cette année en raison de la situation de cet espace. Un emplacement plus satisfaisant 

est prévu à l’accueil de l’hôpital pour faire suite aux travaux. 
 

 

 
 
 

 

 
6. Soutien aux associations de malades ou d’anciens malades 

et aux associations d’accompagnement 
 

Chaque association agissant sur le département et étant en lien avec le cancer apporte ses propres spécificités auprès 

des malades et des proches. C’est pourquoi nous travaillons en collaboration avec elles, participons à des réunions 
et pouvons être amenés à leur verser des subventions.  

 
En 2013, nous avons accordé 16 555 € à 8 d’entre-elles qui ont fait des demandes :  

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

  

C’est un espace non médical présent au Centre Eugène Marquis. 

Ce lieu a été financé les trois premières années par le Comité, le centre de soins et le 
laboratoire Sanofi. Il suit un cahier des charges précis.  

 
Une accompagnatrice santé est présente à mi-temps sur ce site.  

Les associations peuvent tenir des permanences réglementées en accord avec les deux 
partenaires et l’établissement de soins sur le mi-temps non couvert par l’accompagnatrice 

santé.  

 

ABHR  A chacun son cap Atelier d'écriture 

 Euphonie           France Adot 35 

Laryngectomisés et mutilés de la voix de Bretagne 

          ASHB      LCE 
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7. Représentation des malades 
 

Cette représentation est agréée par l’Etat depuis 2006. En 2011 et 2012, les renouvellements d’agrément ont eu 
lieu. Les bénévoles, après avoir été formés, peuvent représenter les usagers. 

A ce jour, Mr Jean-François TOURTELIER, Mr Laurent TAILLANTER, Mme Hélène LE BEDEL assurent l’essentiel de 

cette représentation. Mme Marie-Madeleine YGER participe au C.L.I.N. du Centre Eugène Marquis. 
 

Ainsi nous sommes présents : 

- dans 17 groupes de travail et commissions statutaires : 

Comités de lutte contre les infections nosocomiales à l’hôpital C.L.I.N., commissions de relation avec les 
usagers et la qualité de prise en charge C.R.U.Q.-P.C., comités de pilotage, conseils d’administration, groupes 

de travail « droit devoir et information du patient » (D.D.I.P) et « bientraitance ». 

- auprès de 7 établissements de soins : 
Centre régional de lutte contre le cancer Eugène Marquis (C.R.L.C.C.), Rennes - Clinique de la Sagesse, 

Rennes – Centre hospitalier privé de St-Grégoire (C.H.P.) – Clinique St-Yves, Rennes - Hôpital à domicile 
(H.A.D.) Pays de Rennes - Hôpital privé Sévigné, Cesson-Sévigné. 

 

Nous faisons partie du Comité de protection des patients en essais thérapeutiques du secteur V : une réunion par 

mois avec des dossiers à expertiser. 
 

Notre Comité est adhérent au Collectif inter-associatif sur la santé. 

 
 

8. Prix 
 

Nous avons obtenu un prix de 3 000 € pour le projet de l’Escale dans le cadre de la participation au concours « 100 % 

associations » organisé par le Crédit Mutuel de Bretagne. 
 

 
9. Informations sur la maladie et l’accompagnement 

 

Les bénévoles de cette mission sont présents lors de tous les événements organisés par les différents services du 
Comité (stands, animations et interventions de prévention…. 

 
Octobre rose   

 

 
 

 

 
Interventions sur l’action pour les malades et leurs proches  

 
Nous sommes intervenus auprès de futurs professionnels : 

  1  I.F.S.I. (Institut de formation en soins infirmiers) : Guillaume Régnier à Rennes. 

  1  I.F.A.S. (Institut de formation des aides-soignants) : Vern-sur-Seiche 

  1  I.F.S.O. (Institut de formation santé de l’Ouest) : Redon 

  1  M.F.R. (Maison Familiale et Rurale) : Saint-Meen Le Grand 

  le lycée professionnel de Bain de Bretagne 

 
 

  

Lors de ce mois de sensibilisation au cancer du sein, le Comité 35 de la Ligue a proposé 
différentes actions liées à la maladie en 2013 : ateliers de découverte, stand 

d’information. Mme Francine PITOIS de la GATINAIS, directrice des relations 

institutionnelles chez Sanofi nous a soutenus. 
 

Nous participions à la tenue de stands d’information avec la mission « information, 
prévention et promotion des dépistages » du Comité : Clinique mutualiste La Sagesse 

à Rennes, Hôpital privé Sévigné à Cesson, Centre hospitalier Broussais à St-Malo. 
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Documentation et livres 
 

Nous mettons à la disposition des malades et des proches des documents et avons pu diffuser dans les salles d’attente 
des médecins, kinés, laboratoires… en milieu hospitalier ou libéral plus de 1 000 exemplaires de « Rose Magazine ». 

 

 
Communication 

 
Nous communiquons en permanence sur nos actions notamment lors de rencontres avec des professionnels des 

établissements C.H.U., C.H.P., C.E.M., C.H., des associations….. 
 

 

10. Nouveautés et perspectives 2014 
 

- Mise en place d’un atelier culinaire. 

- Distribution de 16 000 flyers auprès des 300 pharmaciens du département en collaboration avec le Syndicat 

des Pharmaciens d’Ille-et-Vilaine. 

- Développement des activités de l’Escale. 

- Ouverture de nouveaux espaces d’accueil et d’information sur le territoire. 
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Les délibérations de l’assemblée 
 

 
 

Approbation du compte-rendu de l’assemblée de l’année précédente 
Approbation des rapports de l’exercice 2013  

Approbation de l’affectation du résultat de l’exercice 2013 
Changement de Commissaire aux comptes 

Acquisition d’un nouveau local 
Elections des membres du conseil d’administration 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité d’Ille-et-Vilaine 
Ligue contre le cancer 
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1. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale précédente. 

 
Aucune remarque n’est formulée. 

Approuvé à l’unanimité. 

 
2. Approbation des rapports de l’exercice 2013  

 
Aucune remarque n’est formulée. 

Les rapports – moral, financier et de l’activité – sont approuvés à l’unanimité. 

 
3. Approbation de l’affectation du résultat de l’exercice 2013 

 
Après avoir pris connaissance des comptes, entendu le rapport moral du président, le rapport financier et le rapport 

du commissaire aux comptes et après en avoir délibéré, l’assemblée générale décide à l’unanimité de porter 
l’excédent de l’exercice 2013 dont le montant s’élève à 966 825,67 € pour la somme de 520 954,37 € dans la réserve 

spécifique (dédiée aux missions sociales) et pour la somme de 445 871,30 € dans la réserve générale. 

 
4. Changement de Commissaire aux comptes 

 
Statutairement, les Comités de la Ligue contre le cancer doivent changer de Commissaires aux comptes tous les six 

ans. 

Arrivant cette année à l’échéance de ces six années, le Comité d’Ille-et-Vilaine est tenu de changer de Commissaire 
aux comptes. 

L’assemblée générale approuve à l’unanimité le choix du cabinet Ersnt & Young – Immeuble Eolios, 3 rue Louis 
Braille, CS 10 847, 35208 Rennes cedex 2 – avec Mr Guillaume RONCO comme nouveau Commissaire aux comptes 

du Comité d’Ille-et-Vilaine ; et le cabinet Auditex – 1-2 place des Saisons, 92400 Courbevoie – avec Mr Pierre LOUIS 

comme Commissaire aux comptes suppléant. 
 

5. Acquisition d’un nouveau local 
 

Le développement conséquent des activités de l’Escale fait que les locaux actuels sont devenus trop petits. 
Aussi, le Conseil d’Administration a envisagé l’acquisition d’un nouveau local se trouvant attenant au siège de notre 

Comité et en face de l’Escale. 

Projet exposé par Guy MORVAN – Trésorier. 
L’assemblée générale approuve à l’unanimité l’acquisition de ce local sis 28 rue de la Donelière à Rennes, au prix de 

vente de 230 000 € d’une superficie de 119,88 m2, ce sans constituer de prêt bancaire. 
Il est donné pouvoir à Mr TOURTELIER (Président) ou Mr MORVAN (Trésorier) pour procéder à la signature de l’acte 

(compromis de vente et acte d’achat). 

 
 

6. Elections des membres du conseil d’administration 
 

Composition du conseil d’administration au 31 décembre 2013 : 

- Dr. Jean-François TOURTELIER – président  

- Dr. Laurent TAILLANTER – vice-président 

- Dr. Louis TOUJAS – vice-président délégué à la recherche 
- M. Guy MORVAN – trésorier 

- Mme Mary-France GESLIN – trésorière-adjointe 
- M. Bernard BARBIER – secrétaire général 

- Dr. Christian CHOAIN – correspondant du Comité à la Ligue nationale, représentant la Ligue 

nationale (membre de droit) 
- Prof. François GUILLE – directeur du Centre régional de lutte contre le cancer Eugène Marquis de 

Rennes (membre de droit) 
- M. Didier LE BOUGEANT – adjoint à la mairie de Rennes chargé de la santé, représentant la ville de 

Rennes (membre de droit) 

- Prof. Edouard LE GALL 
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- M. Pierre BIANIC 
- Dr. Tristan de CHAMPCHESNEL  

- Mme Monique DAUCE 
- Prof. Dominique GUERIN 

- Mme Marie-Noëlle HAUVESPRE 

- Mme Maryannick HULAIN 
- M. Benoît JUETTE 

- Mme Régine PERRON 
- Mme Martine PRIOUL 

- Maître Rémi VERRON 
- Mme Marie-Madeleine YGER 

 

Le président, Dr Jean-François TOURTELIER, arrivant au terme de son troisième mandat représente sa candidature. 
 

Le président indique que le Prof. Dominique GUERIN, arrivé au terme de son mandat, ne souhaite pas se représenter. 
Le Prof. GUERIN souhaiterait poursuivre sa participation à la commission sociale (il y aura lieu de vérifier cette 

possibilité dans les statuts). Le Président remercie le Proffesseur GUERIN pour son long et fidèle engagement au 

sein du Comité 35. 
 

Le président fait part à l’assemblée d’une nouvelle candidature au titre de membre de droit, représentant une 
association de patients : 

- Mr Michel FAURE, président de l’association des Stomisés de Haute Bretagne 

Mr Faure se présente. 

 

Les deux candidatures sont acceptées à l’unanimité. Ainsi le nouveau conseil d’administration est composé de 21 
membres. 

 
Le Bureau sera élu au prochain Conseil d’Administration. 
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PRESENTATION DU PLAN CANCER 3 
 

 
 

Jean-François TOURTELIR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comité d’Ille-et-Vilaine 
Ligue contre le cancer 
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1. L’élaboration. 

 
Le Président de la République a annoncé le plan cancer 3 en décembre 2012. 
 

Pour mener la mission d’élaboration de ce nouveau plan cancer, il y a eu nomination d’un expert, le Professeur JP. 

VERNANT (hématologue – Paris). 
Celui-ci, après audition d’un certain nombre de professionnels, de patients et d’institutions à élaborer des 

recommandations qui ont servi de base aux groupes de travail chargés du projet. 
 

L’élaboration du Plan Cancer a été effectuée par des groupes de travail ministériels appartenant aux domaines de la 

santé et de la recherche. 
 

La présentation du Plan Cancer III a été faite le 04 février 2014 par François HOLLANDE, Président de la 
République. 

 
2. Le contexte. 

 

Le centre du nouveau plan cancer concerne les inégalités sociales ; d’autres points forts sont à noter : 
- Une accélération des progrès médicaux ; 

- La volonté de donner une place centrale à la prévention dans notre système de santé ; 
- La volonté des patients et des usagers d’être impliqués dans les choix de santé qui les concernent. 

Un contexte également marqué par des contraintes financières fortes. 

 
3. Les recommandations. 

 
Les recommandations du Professeur JP. VERNANT – août 2013 : rapport adressé à la Ministre des Affaires Sociales 

et de la Santé et à la Ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
 

Sur la base de l’évaluation des objectifs de santé publique en lien avec le cancer, ces recommandations s’articulent 

autour de trois objectifs stratégiques permettant une modification de l’état de santé de la population : 
 

- La réduction effective des inégalités de santé. Cet objectif peut être mesuré par des 
indicateurs d’impact existants et doit constituer une des lignes directrices du 3ème Plan cancer. 

 

- Les adaptations nécessaires du système de santé et de son financement liées aux 

modifications prévisibles de la prise en charge des cancers qui imposent une évolution des pratiques, 
des métiers et des équipements. La participation des médecins traitants dans le parcours de soins 

sera essentielle dans ce processus d’adaptation. 

 
- La simplification de l’organisation existante. Une simplification de l’organisation permettra d’en 

augmenter l’efficacité et la cohérence. 
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4. Présentation synthétique des mesures. 
 

Les mesures s’articulent autour de deux axes transversaux et trois champs : 
 

Les deux axes : 

- Lutter contre les inégalités ; 

- Optimiser le pilotage et les organisations : 

 Faire vivre la démocratie sanitaire ; 
 Appuyer les politiques publiques sur des données robustes et partagées ; 

 Optimiser les organisations pour une plus grande efficience ; 
 Adapter les modes de financement aux défis de la cancérologie. 

 

Les trois champs : 

- Investir dans la prévention et la recherche : 

 Lancer le programme national de réduction du tabagisme ; 
 Donner à chacun les moyens de réduire son risque cancer ; 

 Se donner les moyens d’une recherche innovante ; 
 

- Guérir plus de personnes malades : 

 Conforter l’avance de la France dans la médecine personnalisée ; 
 Favoriser des diagnostics plus précoces ; 

 Garantir la qualité et la sécurité des prises en charge ; 
 Accompagner les évolutions technologiques, thérapeutiques ; 

 Faire évoluer les formations et les métiers de la cancérologie ; 

 Accélérer l’émergence de l’innovation au bénéfice des patients. 
 

- Préserver la continuité et la qualité de vie : 

 Assurer des prises en charge globales et personnalisées ; 

 Réduire les risques de séquelles et de second cancer ; 
 Diminuer l’impact du cancer sur la vie personnelle ; dont le DROIT A L’OUBLI pour les 

assurances et les prêts bancaires. 

 
Le Plan cancer 3 comporte 17 propositions et 188 sous-propositions. 

 
5. Les grands titres du plan d’action. 

 
- Développement de la Prévention et de l’après-cancer 

- Augmentation des exigences de qualité : 

 Critères d’agrément renforcé : volume/qualité ; 
 Médecine personnalisée ; 

 Accès à innovation. 

- La notion de parcours de soins y compris pour le financement. 

- L’importance de l’environnement : dgc moléculaire, chirurgie ambulatoire, ratio interventionnelle, 

C.O. 

- Importance de la Recherche. 

 
 


